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Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale 

Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports 

 
Affaire suivie par : Thibaud DELAUNAY 
Conseiller d’Animation Sport, 
Tél. : 05 17 84 03 59 - 07 88 35 94 99 
Courriel : thibaud.delaunay@ac-poitiers.fr     Angoulême, le 19 mai 2025, 

 

Compte rendu du Collège départemental consultatif du Fonds de 
Développement de la Vie Associative de la Charente (FDVA) 2025 – 
16 mai 2025 – 14h (DSDEN – Salle des Palmiers) 
 

Présents : 

1. Monsieur le secrétaire général, Jean-Charles JOBART (Préfecture de Charente) 

2. Monsieur Jérôme BONNIFAIT (SDJES) 

3. Madame Sandra MARSAUD (Députée), représenté par M. Kerrian REALLAND, son collaborateur  

4. Monsieur le Maire de MARTHON, Patrick BORIE 

5. Madame Célia HELLION (Conseil départemental) 

6. Monsieur Thierry BORDAS (Directeur du CDOS) 

7. Monsieur Sylvain COLMAR (FCOL) 

8. Monsieur Pierre FANTIN (Directeur de Charente Nature) 

9. Monsieur Thibaud DELAUNAY (DDVA) 

10. Madame Hélène CHANSON (Gestionnaire administrative au SDJES) 

 

Excusé (s) ou absent (s) : 

- Monsieur François BONNEAU (Sénatrice) 

- Madame Nicole BONNEFOY (Sénatrice) 

- Monsieur  René PILATO (Député) 

- Madame Caroline COLOMBIER (Députée) 

- Monsieur André FORGAS (Fédération des CS) 

- Monsieur le Maire de BRIE, Michel BUISSON 

- Monsieur Hassane ZIAT ( Adjoint au Maire de L’ISLE D’ESPAGNAC) 

- Monsieur Patrick LIZOT (Conseil départemental) 

 

Ouverture par M. le secrétaire général, Jean Charles JOBART 
Le quorum est atteint avec 7 présents titulaires pour 13 membres titulaires. A cela il faut ajouter les retours par mail d’un autre 

membre titulaires : Monsieur  René PILATO (Député). 

Monsieur le secrétaire ouvre la réunion du collège. 

M. Delaunay rappelle la composition du collège. 

Les déclarations d’intérêt des 3 Personnalités Qualifiées sur la vie Associatiive (PQA) présents (sur 4) sont à jour et signées. 

Une stabilisation des financements est à note en 2025 ainsi qu’une légère baisse d’une nombre de demandes. 

Présentation de la campagne du FDVA2 pour 2025, Thibaud DELAUNAY 
Monsieur Thibaud Delaunay présente la campagne FDVA 2025, la commission consultative départementale qui valide ce jour les 

propositions du service instructeur : 

- Le 16 juin 2025 se tiendra la commission régionale qui confirmera les décisions prises ce jour. 

- Communication auprès des réseaux (1000 structures avisées) 

- 105 000€ (LFI) + 263 432€ (CBI : comptes inactifs depuis plus 30 ans et caisse des dépôts réalloue). Total de : 368 432€, 
contre 380 103€ en 2024 ; soit une baisse d’un peu plus de 11 000€ (soit 3%) 

- Le FDVA2 comporte 2 volets et les associations peuvent demander soit une aide sur le fonctionnement, soit une aide à 

l’innovation, avec des planchers respectifs à 1000€ et 3000€ 

- Au 13 mars 2025 : clôture de la campagne 

- Au 15 mars : photographie des demandes. 261 demandes cone 277 en 2024 

- Du 15 mars au 18 avril 2025 : relance des pièces manquantes , proposition au collège 

- Le 10 mai 2025 : dernier document envoyé aux membres en incluant les propositions faites des membres 
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- Pas de question sur le programme. 

Lecture de la note départementale et un rappel des priorités est réalisé. Le FDVA2 est principalement : 

- Une aide aux petites association < 3 ETP 

- Vie associativve local 

- ODD, numérique, etc… 

 

A ce stade de l’instruction : 

- 70 dossiers (24 %) refusés sur 291 fiches actions 

- Le % d’aide est à 42 % (un peu plus élevé que 2024 : 37%) 

1er tour de table sur les retours quant à la campagne et instruction 
Avant l’étude des dossiers, Monsieur Thibaut Delaunay laisse la parole aux membres de la commission sur leur vision de 

l’instruction. 

Plus de demandes de « petites » associations avec des montants demandés plus faibles. 

Retour positif sur l’envoi synthétique des dossiers pour l’étude préalable. 

Propositions de répartition de l'enveloppe départementale FDVA 2 (par lot de 10 dossiers) 
Monsieur Delaunay propose d’étudier les dossiers, à l’aide du diaporama, par lot de 10 dossiers présentés. Il reste 4000€ à attribuer. 

Monsieur Delaunay évoque rapidement l’action proposée, les critères porteurs et le montant pressenti, après avoir visionné les 10 

dossiers, la discussion s’engage sur les demandes les plus problématiques. Un retour en fin d’analyse sera réalisé pour vérifier ce 

qui est possible de faire en termes de répartition. Le collège donne son accord, voici un extrait synthétique des débats : 
 

Page 1 : Dossiers 0007 à 0021 : 

- 0013 : LES P’TITS MOMENTS : Discussions. Le collège propose une baisse de 1000 à 0€ 

- 0019 : SOROPTIMIST : 2100€. Discussions. Le collège propose une baisse de 2100€ à 1500 € 

 

Page 2 : Dossiers 0022 à 0037-1 : 

- 0037-1 : FLAG : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 1000€ à 1500€ 

 

Page 3 : Dossiers 0037-2 à 0051 : 

- 0043 : ROULLET ST ESTEPHE PATRIMOINE : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 0€ à 

1000€ 

 

Page 4 : Dossiers 0052 à 0070 : 

- 0056 : AMICALE LAIQUE CHAAISIENNE : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 1500€ à 

2000€ 

- 0064 : SECRETS DE PRANZAC : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 1000€ à 1500€  

 

Page 5 : Dossiers 0071 à 0085 : 

- 0085 : ASSOCIATION VALFONTAINE VILLAGE : Discussions. Le collège propose une baisse de l’attribution de 

3000€ à 2000 € 

 

Page 6 : Dossiers 0086 à 0101 : 

- 0088 : ASSOCIATION DE LA MARQUISE DE MARTHON : Discussions. Le collège propose une hausse de 

l’attribution à de 1000€ à 1500€ 

- 0095 ASSOCIATION VALENTIN : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 1000€ à 2000€ 

 

Page 7 : Dossiers 0102 à 0118 : 

- 0107 : OUVROIR DES TERRITOIRES DE L’OUIE - OTO : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution 

de 1000€  à 2000€ 

- 0109 : SKIC – SOCIETE DES KINESITH2RAPEUTES DE CHARENTE, RESEAU DE PREVENTION : Discussions. 

Le collège propose une baisse de l’attribution de 1000€ à 0€.   

 

Page 8 : Dossiers 0119 à 0133-2 : 

- RAS 

 

Page 9 : Dossiers 0134 à 0150 : 

- 0138 : ROUILLAC RUN’N’TRAIL : Discussions. Manifestations. Le collège propose une baisse de l’attribution de 

1000€ à 0€. 

 

Page 10 : Dossiers 0151 à 0161 :  

- 0152-1 GOGO CAGETTE – CLIQUEZ FERME POUR MANGER BIO : Discussions. Intérêt général. Maintien de 

l’aide. 
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- 0159-2 : AMICALE SPORTIVE DE SOYAUX : Discussions. Assocation en QPV. Le collège propose une hausse de 

l’attribution de 2500€ à 3000€ 

- 0160-2 : POTAJ’AIDE L’ASSO : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 1000€ à 1500€ 

 

Page 11 : Dossiers 0162 à 0176 : 

- 0171 : COLLECTIF ANGOULEME BASSEAU : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 1250€ à 

1500€ 

 

Page 12 : Dossiers 0177 à 0190 : 

- 0180 : POIVRE MLC : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 3500 à 4000€ 

- 0182 : GRAINES D’ARC EN CIEL : Discussions. Le collège propose une baisse de l’attribution de 1000€ à 0€ 

 

Page 13 : Dossiers 0191 à 0207 : 

- 0194 : COSMIC VOLLEY (LA COURONNE ST MICHEL VOLLEY) : Discussions. Le collège propose une hausse de 

l’attribution à de 1000€ à 1500€ 

 

Page 14 : Dossiers 0208 à 0223 : 

- 0208 : TENNIS DE TABLE DE LA GRAND FONT : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 

1000€ à 2000€ 

- 0210 : CENTRE D’ANIMATION : Discussions. Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 1500€ à 

2000€ soit +500€ 

- 0220 : CENTRE SOCIO CULTUREL ET SPORTIF-CLUB AINES ET JEUNES : Le collège propose une hausse de 

l’attribution de 2000€ à 3832€ 

 

Page 15 : Dossiers 0224 à 0236 : 

- 0227 : CENTRE SOCIAL CULTUREL ET SPORTIF FOYER LAIQUE D’EDUCATION PERMANENTE : 

Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 3000€ à 4000€ 

- 0230 : FAMILY, SPORT & CHILL : Discussions. Manifestation. Le collège propose une attribution de 0€ à 1000€ 

 

Page 16 : Dossiers 0237 à 0253 : 

- 0240 : MAISON SPORT SANTÉ DU ROUILLACAIS : Discussions. Le collège propose une baisse de l’attribution de 

2500€ à 2000€ 

 
Page 17 : Dossiers 0254 à 0260-13 : 

- RAS 

 
Page 18 : Dossiers 0261 à 0272-1 : 

- 0272 1-2 : UNION RUELLE MORNAC HANDBALL (U.R.M.H.B) : Discussions. Difficultés financières de 

l’association. Le collège propose une baisse de l’attribution de 3000€ à 0€ 

 

Page 19 : Dossiers 0273 à 0276 : 

- 0274 ASSOCIATION D’ACTIVITÉS EQUESTRES DES CAVALIERS DE LA COTE (A.A.E DES CAVALIERS DE 

LA COTE) : Discussions. Le collège propose une hausse de l’attribution de 1000€ à 2000€ 

Questions diverses et propositions 
M. Delaunay Thibaud informe de la date approximative du prochain collège départemental FDVA mi-décembre, début janvier 2026. 

Pour les montants proposés, l’information est possible à communiquer aux structures mais « officieusement ». Seul le document délivré par la 

DRAJES sera officiel et matérialisé par l’envoi d’une notification avec le montant de la subvention attribuée.  

Le collège régional du FDVA2 se tiendra le 16 juin 2025. Les versements et l’envoie des notifications auront lieu entrre la fin juin et la fin août. 

 

La commission prend fin à 16h30. 

 

Bilan finalisé le 19 mai 2025. 

 

Secrétaires de séance : 

- Madame Hélène CHANSON (Gestionnaire administrative au SDJES) 

- Thibaud DELAUNAY (Professeur de sport au SDJES, chargé du FDVA) 
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